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A R T I C L E  1  -  F O R M E  D E  L A  S O C I É T É

La Société a été constituée initialement sous la forme de socié-
té de caution mutuelle, sous le régime de la loi du 13 mars 1917 
(codifiée sous les articles L.515-4 à L.515-12 du Code monétaire et 
financier) et de l'ensemble des textes relatifs au cautionnement 
mutuel ainsi que ceux relatifs au statut de la coopération, à l'ac-
tivité et au contrôle des Etablissements de Crédit et aux sociétés 
commerciales et aux sociétés de financement.

Elle a été transformée en société anonyme à capital variable 
soumise au statut de la coopération (Loi n° 47-1775 du 10 septem-
bre 1947 portant statut de la coopération) suivant décision de 
l'assemblée générale extraordinaire du 19 mai 2017.

La Société continue d'exister entre les propriétaires des titres exis-
tants et ceux qui seraient créés ultérieurement.

Elle est régie par les lois et les règlements en vigueur, notamment 
par le Livre deuxième Titre II du Code de commerce, la loi 47-1775 
du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, ainsi que 
par les présents statuts.

A R T I C L E  2  -  D É N O M I N A T I O N 

La dénomination sociale est GALIAN.

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres 
documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit 
toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement « 
Société coopérative anonyme à capital variable » ou des initiales 
« S.A coopérative à capital variable ».

A R T I C L E  3  -  O B J E T 

La Société aura pour objet directement ou indirectement tant en 
France qu’à l’étranger : 

- La détention des participations dans des sociétés fournissant 
des prestations de service de garanties financières, d’assuran-
ce, de courtage ou de tout autre service, au bénéfice de ses 
sociétaires,

- La réalisation de prestation de services au profit de ses filiales, 
de ses sociétaires et de tout tiers 

Et plus généralement toute autre opération financière, commer-
ciale, immobilière compatibles avec le statut coopératif.

A R T I C L E  4  -  S I È G E  S O C I A L  D E  L A  S O C I É T É

Le siège de la société est fixé à PARIS (75008), 89 rue La Boétie.

Il peut être transféré en tout autre endroit du même départe-
ment ou dans un département limitrophe, par une simple déci-
sion du Conseil d’Administration, sous réserve de ratification de 
cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire, et 
partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des sociétaires, sous réserve des dispositions 
légales en vigueur.

A R T I C L E  5  -  D U R É E  D E  L A  S O C I É T É 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans, à 
dater du 12 août 1965, jour de sa constitution définitive, sauf disso-
lution anticipée ou prorogation.
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A R T I C L E  6  -  C A P I T A L  S O C I A L

Le capital social minimum est fixé à la somme de 18.500 euros.

Le capital de la Société est formé de parts sociales d’une valeur 
nominale chacune de 40 euros, et réparties en trois catégories :

- parts sociales 1 (PS1), d'une valeur nominale de 40 Euros chacu-
ne, entièrement libérées et attribuées,

- parts sociales 2 (PS2), d'une valeur nominale de 40 Euros chacu-
ne, entièrement libérées et attribuées,

- parts sociales d’investissement souscrites par des profession-
nels de l’immobilier ou des tiers non professionnels de l’immo-
bilier intéressés au développement de la Société, d’une valeur 
nominale de 40 euros

A. Caractéristiques générales communes à 
toutes les catégories de Parts Sociales

Les parts sociales sont nominatives, même après leur complète 
libération.

Les parts sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chaque part.

Le montant des parts souscrites est intégralement libérable dès 
leur souscription.

Elles peuvent recevoir un intérêt dont le taux, fixé par 
l'Assemblée Générale Ordinaire pour chaque exercice social, 
ne peut excéder le taux moyen de rendement des obligations 
des sociétés privées publié par le Ministre chargé de l'Economie, 
conformément à l'article 14 de la loi du 10 septembre 1947.

Quel que soit le nombre de parts sociales détenues par un 
sociétaire, ce dernier ne disposera au maximum au sein des 
Assemblées Générales, que de 1 % (un pour cent) du total des 
droits de vote détenus par l’ensemble des sociétaires.

Le remboursement des parts sociales s’opère conformément 
aux dispositions de l’article 19 des statuts. 

Les attestations d’inscription en compte sont valablement 
signées par le Président du Conseil d’administration ou par 
le Directeur Général, ou toute autre personne ayant reçu 
délégation à cet effet.

B. Caractéristiques des parts sociales 1 ("PS 1")

Les Parts Sociales 1 donnent vocation à recourir aux avantages 
de la Société ou à ceux des filiales de la Société.
Chaque Part Sociale 1 ouvre droit à une voix en Assemblée 
Générale dans la limite des règles de plafonnement édictées ci-
dessus.

C. Caractéristiques des Parts Sociales 2 ("PS 2")

La détention d'une à neuf cent cinquante (950) Parts Sociales 2 
ouvre droit à une voix en Assemblée Générale.

Toute fraction supplémentaire entière de neuf cent cinquante 
(950) Parts Sociales 2 ouvre droit à une voix supplémentaire 
dans la limite des règles de plafonnement édictées ci-dessus.

D. Caractéristiques des Parts Sociales 
d’Investissement ("PSI")

Le régime des Parts Sociales d'Investissement est identique à 
celui des Parts Sociales 1 et des Parts sociales 2. 

Néanmoins, la souscription des Parts Sociales d'Investissement 
sera soumise aux conditions de souscription de l'article 19 des 
statuts de la Société, à l'exception de l'alinéa 3 de cet article 
relatif à l'obligation de se livrer ou prêter son concours aux 
opérations relevant de l'article 1er de la loi du 2 janvier 1970 loi 
n°70-09 modifiée du 2 janvier 1970 réglementant les conditions 
d’exercice des activités relatives sur les immeubles et les fonds 
de commerce dite «  loi Hoguet » ou du 4° du V. de l’article L211-1 
du Code du Tourisme.

En toute hypothèse, il ne pourra être émis ou attribué de PSI à 
des sociétaires non coopérateurs lorsque les droits de vote de 
ces PSI excèderont ensemble quarante-neuf pourcent (49%) des 
droits de vote de l’ensemble des titres émis par la Société.

En outre, les sociétaires non coopérateurs, détenteurs de PSI, ne 
pourront exprimer plus de trente-cinq pourcent (35%) des droits 
de vote lors des assemblées générales. 

Dans l’hypothèse où le total des droits de vote relatif aux PSI émises 
viendrait à dépasser l’un ou l’autre de ces plafonds, notamment 
du fait de retrait de sociétaires titulaires de Parts Sociales 1 et de 
Parts Sociales 2, les PSI émises les plus récemment feront l’objet 
d’une privation des droits de vote en tant que de besoin pour que 
le nombre de droit de vote soit conforme aux plafonds exprimés 
ci-dessus, sur décision du Conseil d’Administration notifiée aux 
intéressés.

A R T I C L E  7  -  C A P I T A L  D E  F O N D A T I O N

Le capital de fondation est de 2.553,52 euros intégralement sous-
crit par les fondateurs

A R T I C L E  8  -  V A R I A B I L I T É  D U  C A P I T A L

Le capital de la Société est variable, et entièrement libéré lors de 
la souscription de parts.

Il peut être augmenté en une ou plusieurs fois par la création de 
nouvelles parts souscrites soit par les sociétaires existants, dans 
le cadre de la politique générale de souscription au capital, soit 
par de nouveaux sociétaires admis par la Direction Générale 
dans les conditions fixées à l’article 12 des statuts.

Il peut être également augmenté en une ou plusieurs fois par 
incorporation de réserves dans les conditions fixées par l'article 
16 de la loi du 10 septembre 1947 sur les sociétés coopératives, 
soit au moyen de la création de parts nouvelles, soit au moyen de 
l'élévation du nominal des parts existantes.

Il peut être réduit par suite de reprises d'apports motivées par la 
réduction des engagements d'un sociétaire participant, le retrait 
total ou partiel d'un sociétaire, son exclusion, sa démission, son 
décès pour les personnes physiques ou sa dissolution pour les 
personnes morales.

Il ne peut être inférieur ni au montant minimal prévu à l’article 
L.224-2 du code de commerce, ni, en cas de reprise d’apport, au 
quart du capital social le plus élevé depuis la constitution de la 
Société.

A R T I C L E  9  -  A U G M E N T A T I O N  D E  C A P I T A L

Le capital social peut être augmenté suivant décision ou autori-
sation ou délégation de l'assemblée générale extraordinaire par 
tous les moyens et procédures prévus par les dispositions légales 
et réglementaires en vigueur.
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A défaut de libération des parts sociales à l'expiration du délai 
fixé par le Conseil d’Administration, les sommes exigibles sont, 
dès lors, sans qu'il soit besoin d'une demande en justice, produc-
tives jour par jour d'un intérêt calculé au taux légal en vigueur. 
La société dispose, contre le sociétaire défaillant, des moyens de 
poursuites prévus par la loi et les règlements.

A R T I C L E  1 2  -  F O R M E  E T  C A R A C T E R I S T I Q U E S 
D E S  P A R T S  S O C I A L E S  -  C O N D I T I O N S 
P A R T I C U L I E R E S  A P P L I C A B L E S  A U X 
S O C I E T A I R E S  -  R E S P O N S A B I L I T E 
F I N A N C I E R E  D E S  S O C I E T A I R E S

Les parts sociales sont obligatoirement nominatives et sont 
inscrites au nom de leur titulaire sur un compte tenu par la 
société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet 
effet.

L'admission dans la Société, en qualité de sociétaire est réservée 
aux personnes physiques ou morales remplissant les conditions 
cumulatives suivantes :

- être ressortissantes de France, des Départements et Territoires 
d’Outre-mer, de l’un des pays de l’Union Européenne ou de 
l’Association Européenne de libre Echange.
- sauf en ce qui concerne la souscription des Parts Sociales 
d’Investissement (PSI), se livrer ou prêter leur concours aux 
opérations de même nature que celles visées tant à l’article 1er 
de la loi du 2 janvier 1970 qu’à l’article L211-3 du Code du Tourisme 
et remplir les conditions d’exercice de la profession imposées par 
la réglementation qui leur est applicable dans le territoire où ils 
exercent leurs activités.

L'admission de sociétaires est subordonnée à la décision de la 
Direction Générale de GALIAN Assurances, prise dans le cadre de 
la politique générale de délivrance des garanties financières.

Les conditions de souscription au capital et le montant de la 
souscription seront déterminés au regard de la politique générale 
de souscription au capital.

Le sociétaire est tenu :
1) de souscrire un nombre de Parts Sociales 1 ou de Parts Sociales 
d’Investissement fixé par la politique générale de souscription au 
capital et porté à la connaissance de chaque sociétaire.
2) de régler toutes participations financières déterminées pour 
chaque exercice social. 
Tous les sociétaires sont responsables des engagements de la 
Société à concurrence du montant, en valeur nominale, des parts 
sociales qu'ils ont souscrites. 

A R T I C L E  1 3  -  T R A N S M I S S I O N  D E S  P A R T S 
S O C I A L E S 

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre sociétaires 
ou à des tiers étrangers à la Société, y compris les conjoints, 
ascendants ou descendants, qu’avec l’agrément préalable du 
Conseil d’Administration et conformément aux dispositions des 
présents statuts et des articles L.228-23 et suivants du code de 
commerce. Le cessionnaire devra obligatoirement remplir les 
conditions d’admission au sociétariat de la Société

Cette cession doit faire l'objet d'un acte séparé, signé du cédant 
et du cessionnaire, notifié à la Société et transcrit sur le registre 
des sociétaires.

Ces cessions ou transmissions s’entendent d’opérations pouvant 
intervenir par voie d'apport, de fusion en dehors des opérations 
d’apport/fusion entre actionnaires, de partage consécutif à 
la liquidation d'une société actionnaire, de dévolution à titre 
successoral, de transmission universelle du patrimoine d'une 

En représentation des augmentations du capital, il peut être créé 
des parts sociales de priorité jouissant d'avantages par rapport à 
toutes autres actions, sous réserve des dispositions légales régle-
mentant le droit de vote.

En cas d'incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émis-
sion, l'assemblée générale extraordinaire statue aux conditions 
de quorum et de majorité prévues pour les assemblées généra-
les ordinaires.

En outre, les droits de souscription ou d'attribution de valeurs 
mobilières nouvelles attachés à des titres de catégories différen-
tes, s'il vient à en exister ultérieurement, donnent vocation à des 
titres nouveaux de la même catégorie exclusivement.

Les augmentations du capital sont réalisées nonobstant l'exis-
tence de rompus.

A R T I C L E  1 0  -  A M O R T I S S E M E N T  E T 
R E D U C T I O N  D U  C A P I T A L -  R O M P U S 

Le capital peut être amorti par une décision de l'assemblée 
générale extraordinaire, au moyen des sommes distribuables au 
sens de la loi.

La réduction du capital, pour quelque cause que ce soit, est 
autorisée ou décidée par l'assemblée générale extraordinaire. 
Elle s'opère, soit par voie de réduction de la valeur nominale des 
parts sociales, soit par réduction du nombre des titres, auquel 
cas les sociétaires sont tenus de céder ou d'acheter les titres 
qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des parts 
sociales anciennes contre les parts sociales nouvelles. En aucun 
cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à l'égalité des 
sociétaires.

De façon plus générale, chaque fois qu’il sera nécessaire de 
posséder plusieurs parts sociales pour exercer un droit quel-
conque, en cas d’échange, de regroupement ou d’attribution 
de parts sociales, ou en conséquence d’augmentation ou de 
réduction de capital, de fusion, ou autres opérations sociales, les 
propriétaires de parts sociales isolées, ou en nombre inférieur à 
celui requis, ne peuvent exercer ces droits, qu’à la condition de 
faire leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement, 
de l’achat ou la vente de parts sociales nécessaires.

A R T I C L E  1 1  -  L I B E R A T I O N  D E S  P A R T S 
S O C I A L E S  –  S A N C T I O N S

Lorsque les parts sociales de numéraire sont libérées partielle-
ment à la souscription, le solde est versé, sauf disposition parti-
culière, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximum de cinq 
ans décompté conformément à la loi, sur appels du Conseil 
d’Administration aux époques et conditions qu'il fixe. Les appels 
de fonds sont toujours portés à la connaissance des sociétai-
res un mois avant la date fixée pour chaque versement, soit par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par 
un avis inséré dans un journal départemental d'annonces légales 
du siège social.

Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en 
tout autre endroit indiqué à cet effet. Les sociétaires ont à 
toute époque la faculté de se libérer par anticipation, mais ils 
ne peuvent prétendre, à raison des versements par eux faits 
avant la date fixée pour les appels de fonds, à aucun intérêt ou 
premier dividende. Les titulaires de parts sociales non libérées, les 
cessionnaires précédents et les souscripteurs sont solidairement 
tenus de la libération du montant desdites parts sociales ; toute-
fois le souscripteur ou le sociétaire qui cède ses titres cesse, deux 
ans après le virement des parts sociales de son compte à celui 
du cessionnaire, d'être responsable des versements non encore 
appelés.
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société ou par voie d'adjudication publique.

Le Sociétaire cédant doit notifier la cession ou la mutation 
projetée à la Société, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, en indiquant les noms, prénoms, adresse et 
nationalité du ou des cessionnaires proposés, le nombre de parts 
sociales dont la cession ou la mutation est envisagée, ainsi que le 
prix offert ou l'estimation de la valeur des parts sociales.

Le Conseil d’Administration doit statuer sur l'agrément sollicité 
et notifier sa décision au cédant par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception dans les trois (3) mois qui suivent 
la notification de la demande d'agrément. La décision du Conseil 
d’Administration n'a pas à être motivée, et en cas de refus, elle ne 
peut donner lieu à réclamation.

Si le ou les cessionnaires proposés sont agréés, le transfert est 
régularisé au profit du ou desdits cessionnaires sur présentation 
des pièces justificatives, lesquelles devront être remises 
dans le mois qui suit la notification de la décision du Conseil 
d’Administration.

En cas de refus de l’agrément, la Société peut préempter les titres 
dont la cession est envisagée.

Sauf accord contraire, le prix des parts sociales préemptées est 
payable moitié comptant et le solde à un an de date avec faculté 
de libération anticipée portant sur la totalité de ce solde, à toute 
époque et sans préavis.

La Société à l’issue de ces opérations, devra, avec le consentement 
du Sociétaire cédant, racheter les actions en vue d'une réduction 
de capital. A défaut d'accord entre les parties, le prix de rachat 
sera déterminé dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du 
Code civil.

Toute cession intervenue en violation de la présente clause est 
nulle.

A R T I C L E  1 4  -  I N D I V I S I B I L I T E  D E S  P A R T S 
S O C I A L E S

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société. Les 
propriétaires indivis de parts sociales sont représentés aux 
assemblées générales par l'un d'eux ou par un mandataire 
commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix 
d'un mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du prési-
dent du tribunal de commerce statuant en référé à la demande 
du copropriétaire le plus diligent.

Le droit de vote attaché à la part sociale est exercé par le proprié-
taire des actions mises en gage. En cas de démembrement de 
la propriété d'une part sociale, il appartient à l'usufruitier dans les 
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les 
assemblées générales extraordinaires.

A R T I C L E  1 5  -  D R O I T S  E T  O B L I G A T I O N S 
A T T A C H E S  A U X  P A R T S  S O C I A L E S

La possession d'une part sociale emporte de plein droit adhésion 
aux statuts et aux résolutions régulièrement adoptées par toutes 
les assemblées générales. Les droits et obligations attachés à la 
part sociale suivent le titre dans quelques mains qu'il passe. Les 
sociétaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs 
apports ; aucune majorité ne peut leur imposer une augmenta-
tion de leurs engagements. 

En cas, soit d'échanges de titres consécutifs à une opération de 
fusion ou de scission, de réduction de capital, de regroupement 
ou de division, soit de distributions de titres imputées sur les 

réserves ou liées à une réduction de capital, soit de distributions 
ou attributions de parts sociales gratuites, le Conseil d’Adminis-
tration pourra vendre les titres dont les ayant droits n'ont pas 
demandé la délivrance selon les modalités fixées par la régle-
mentation en vigueur.

Le cas échéant, et sous réserve de prescriptions légales impéra-
tives, il sera fait masse entre toutes les parts sociales indistinc-
tement de toutes exonérations ou imputations fiscales, comme 
de toutes taxations susceptibles d'être prises en charge par la 
société, avant de procéder à tout remboursement au cours de 
l'existence de la société ou à sa liquidation, de telle sorte que, 
compte tenu de leur valeur nominale respective, toutes les 
actions alors existantes reçoivent la même somme nette quelles 
que soient leur origine et leur date de création.

A R T I C L E  1 6  -  P A R T S  S O C I A L E S  A  D I V I D E N D E 
P R I O R I T A I R E  S A N S  D R O I T  D E  V O T E

Sur décision de l'assemblée générale extraordinaire, il peut être 
créé, par augmentation du capital ou par conversion de parts 
sociales déjà émises, des parts sociales à dividende prioritaire 
sans droit de vote qui sont elles-mêmes convertibles en parts 
sociales, le tout dans les conditions et limites prévues par les 
dispositions en vigueur. La société a toujours la faculté d'exi-
ger par une décision de l'assemblée générale extraordinaire, le 
rachat, soit de la totalité de ses propres parts sociales à divi-
dende prioritaire sans droit de vote, soit de certaines catégories 
d'entre elles, conformément à la loi

A R T I C L E  1 7  -  E M I S S I O N  D ' A U T R E S  V A L E U R S 
M O B I L I E R E S

L'émission d'obligations convertibles en actions, d'obligations 
avec bons de souscription d'actions et, d'une manière générale, 
de valeurs mobilières donnant droit, dans les conditions prévues 
par la loi, à l'attribution de titres représentant une quotité du capi-
tal, est de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire.

A R T I C L E  1 8  -  P E R T E  D E  L A  Q U A L I T É  D E 
S O C I É T A I R E  E T  E X C L U S I O N

A - La qualité de sociétaire se perd de plein droit à compter 
de la date de survenance de l'un des faits suivants :

1. La notification de retrait (démission) adressée à GALIAN 
avant le 30 septembre. Cette démission ne produit 
toutefois effet qu'au 31 décembre de la même année.

Toute notification de retrait adressée après le 30 septembre 
ne pourra produire effet avant le 31 décembre de l'exercice 
suivant, notamment en matière de participations 
financières définies à l’article 19 des présents Statuts.

2. La cession de la totalité de ses Parts Sociales.

3. La cessation d'activité ou le décès pour les personnes 
physiques, ou la dissolution pour les personnes morales.

4. Le jugement définitif prononçant la liquidation judiciaire du 
sociétaire.

5. Le défaut d'obtention, le non-renouvellement ou le retrait de la 
carte professionnelle prévue à l'article 3 de la loi Hoguet.

6. La résiliation, le non-renouvellement ou la dénonciation 
de la garantie financière d’un sociétaire émise par 
GALIAN Assurances au titre de la garantie financière.

7. La résiliation, le non-renouvellement ou la dénonciation 
de l’assurance responsabilité civile professionnelle 
imposée par la loi Hoguet souscrite par l’intermédiaire 
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de GALIAN Courtage par un sociétaire titulaire de la carte 
professionnelle exerçant l’activité de transaction sur 
immeubles et fonds de commerce sans garantie financière.

8. La disparition de l'une des conditions requises par 
l'article 12 des présents Statuts pour devenir sociétaire.

9. Non-respect des autres conditions fixées par la 
Direction Générale de GALIAN, GALIAN Assurances et 
GALIAN Courtage au moment de la souscription de la 
garantie financière ou de l’assurance responsabilité civile 
professionnelle loi Hoguet pour les sociétaires titulaires de 
la carte professionnelle exerçant l’activité de transaction sur 
immeubles et fonds de commerce sans garantie financière.

B - La qualité de titulaire de droits de vote se perd dès que 
les Parts Sociales 1 détenues par l’ex-sociétaire ont été 
intégralement remboursées. À compter de cette date, l’ancien 
sociétaire ne bénéficiant plus des garanties financières émises 
par GALIAN Assurances ou  de l’assurance responsabilité 
civile professionnelle imposée par la loi Hoguet souscrite par 
l’intermédiaire de GALIAN Courtage par un sociétaire titulaire 
de la carte professionnelle exerçant l’activité de transaction 
sur immeubles et fonds de commerce sans garantie financière 
perd tous les droits de vote attachés aux Parts Sociales 1, Parts 
Sociales 2 ou parts sociales d’Investissement qu’il détient.

C - Toute personne ayant perdu la qualité de sociétaire 
pour quelque motif que ce soit et qui n’est plus titulaire 
de Parts Sociales 1, voit ses droits vis-à-vis de la Société, y 
compris ceux afférents aux Parts Sociales 2 ou Parts Sociales 
d’Investissement, ramenés à ceux de simple créancier.

L’ancien sociétaire devenu simple créancier par la perte 
de la qualité de sociétaire reste néanmoins soumis aux 
stipulations des statuts applicables, et en particulier, 
aux procédures de remboursement de ses parts 
telles qu'elles sont édictées à l’article 19 des Statuts.

A R T I C L E  1 9  -  R E M B O U R S E M E N T  D E  L A 
V A L E U R  D E S  P A R T S  S O C I A L E S

Le sociétaire ayant perdu la qualité de sociétaire pour l'une des 
causes énoncées à l'article 18 ci-dessus, a droit au rembourse-
ment de la valeur nominale de ses Parts Sociales 1 et Parts Socia-
les 2, ainsi que des Parts Sociales d’Investissement le cas échéant, 
telle qu'elle résulte des comptes de l'exercice au cours duquel 
a eu lieu la cessation effective de garantie financière de GALIAN 
Assurances ou de l’assurance responsabilité civile professionne-
lle loi Hoguet souscrite par l’intermédiaire de GALIAN Courtage 
par des sociétaires titulaires de la carte professionnelle exerçant 
l’activité de transaction sur immeubles et fonds de commerce 
sans garantie financière.

Ce remboursement sera réduit, à due concurrence, des pertes de 
la Société à la date de cessation effective de la garantie finan-
cière. Ce remboursement ne comporte aucune part des fonds 
de réserve, des réserves légales ou autres réserves constituées 
par la Société. 

Le montant des pertes sociales sera constaté par l’Assemblée 
Générale approuvant les comptes de l’exercice au cours duquel 
la cessation de garantie financière sur GALIAN Assurances est 
effective.

Le remboursement en totalité s’opèrera par compensation sur 
les fonds remboursables au sociétaire à due concurrence des 
pertes éventuelles ou avec toute somme restant due par le 
sociétaire. 

Le versement des fonds remboursables s'effectuera lors de 
l’exercice suivant celui de l'Assemblée Générale ayant constaté 
l’apurement tel que défini ci-dessus.

Les modalités de remboursement définies ci-après ne s’appli-
quent pas tant que les registres légaux prévus aux articles 51 
et 65 du décret du 20 juillet 1972 n’ont pas été communiqués à 
GALIAN Assurances, l’empêchant ainsi de procéder aux informa-
tions individuelles prévues à l’article 45 de ce même décret, sauf 
dans le cas de changement de garant avec reprise d’antériorité 
définie aux articles 22-1 et 45 du décret susvisé.

Tous les délais ci-dessus ne commenceront donc à courir qu’à 
compter de la production des registres légaux susvisés ayant 
permis à GALIAN Assurances d’effectuer les informations indivi-
duelles prévues à l’article 45 du décret, et de constater la non 
mise en œuvre de la garantie financière au titre de la Loi Hoguet.

Le titulaire de Parts Sociales d’Investissement se verra rembour-
ser la valeur nominale des Parts Sociales d’Investissement sous-
crites dans les mêmes conditions qu’un sociétaire détenteur de 
Parts Sociales 1 ou 2.

A R T I C L E  2 0  -  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N 
–  C O M P O S I T I O N

A. Composition du Conseil

La société est administrée par un Conseil d’Administration de 
trois membres au moins et de dix-huit membres au plus choisi 
parmi les sociétaires ou les représentants légaux, personnes 
physiques, satisfaisant aux conditions prévues au 1 à 4 de l’article 
3 de la loi Hoguet, de sociétaires personnes morales, titulaires de 
la carte professionnelle Loi Hoguet. Toutefois, en cas de fusion, ce 
nombre de 18 pourra être dépassé dans les conditions et limites 
fixées par la loi.

Le nombre d'administrateurs en fonction devra être compris 
entre ce minimum et ce maximum.

En cours de vie sociale, ils sont nommés, renouvelés ou révoqués 
dans leurs fonctions, par l'assemblée générale ordinaire des 
actionnaires.

En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite 
par l'assemblée générale extraordinaire.

B. Conditions statutaires pour l’exercice d’un 
mandat d’administrateur. Modalités de nomination, 
de renouvellement et de fin du mandat

Les personnes morales nommées administrateurs sont tenues de 
désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes 
conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsa-
bilités civile et pénale que s'il était administrateur en son nom 
propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la person-
ne morale qu'il représente.

En cas de démission, de décès ou de révocation dudit représen-
tant permanent, notification doit être faite sans délai à la Société, 
de la cessation de ses fonctions et de la désignation du nouveau 
représentant permanent. Cette notification doit s'effectuer par 
lettre recommandée avec avis de réception adressée au Conseil 
d’Administration.

Tant que la Société contrôlera une société soumise au contrôle 
prudentiel de l’ACPR, les personnes désignées en qualité d’ad-
ministrateur, ainsi que leurs représentants permanents pour les 
personnes morales doivent remplir les conditions visées à l’article 
L. 322-2 du Code des assurances.

Interdiction est faite aux administrateurs et /ou à leurs repré-
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sentants permanents d'exercer directement ou indirectement 
des fonctions dans un organisme concurrent à la Société, sauf 
accord préalable du Conseil d’Administration.

Les administrateurs ne peuvent en aucun cas cumuler leur 
mandat d’administrateur avec un mandat de Directeur Général 
ou de Directeur Général Délégué de la Société.

La désignation et le renouvellement des mandats des adminis-
trateurs, ou ceux des représentants permanents de personnes 
morales administrateurs de la société sont soumis à l’approba-
tion de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution.

En outre, il ne pourra être désigné par l’Assemblée Générale plus 
d’un administrateur par Groupe. Le terme « Groupe » désigne au 
moins deux personnes morales (i) dont l’une détient une partici-
pation directe ou indirecte égale ou supérieure à 10% du capital 
ou des droits de vote dans une ou plusieurs autres, ou (ii) placées 
sous contrôle commun, au sens de l’article L.233-3 du Code de 
Commerce. En cas de candidatures de (i) plusieurs sociétaires 
personnes morales faisant partie d’un même Groupe ou (i) d’un 
sociétaire personne morale faisant partie d’un Groupe et du 
représentant légal personne physique de personnes morales 
sociétaires faisant partie du même Groupe ou (iii) de plusieurs 
représentants légaux personnes physiques de personnes mora-
les sociétaires faisant partie du même Groupe, seule l’une de leur 
candidature pourra être retenue par le Comité de Nominations et 
présentée à l’Assemblée Générale.

En cas d’opération (apport, scission, fusion, distribution, cession 
ou autre) résultant en une participation, directe ou indirecte, 
égale ou supérieure à 10% du capital ou des droits de vote par un 
sociétaire ayant la qualité d’administrateur dans le capital d’un 
autre sociétaire ayant également la qualité d’administrateur, le 
sociétaire ayant fait l’objet de cette prise de participation sera 
réputé démissionnaire d’office de son poste d’administrateur. 
Par ailleurs, en cas d’opération (apport, scission, fusion, distribu-
tion, cession ou autre) résultant en une participation, directe ou 
indirecte, égale ou supérieure à 10% du capital ou des droits de 
vote d‘une personne morale sociétaire dont l’un des représentant 
légaux personnes physiques est administrateur par une autre 
personne morale sociétaire également administrateur, l’admi-
nistrateur ayant la qualité de représentant légal de la personne 
morale détenue directement ou indirectement à plus de 10 % de 
son capital ou de ses droits de vote par l’autre sociétaire sera 
réputé démissionnaire d’office. Ces démissions d’office seront 
constatées lors de la séance du Conseil d’administration qui 
suivra l’opération de prise de participation. 

Les administrateurs personnes physiques en fonction qui vien-
draient à ne plus être sociétaires à titre personnel ou représen-
tant légal satisfaisant aux conditions prévues au 1 à 4 de l’article 3 
de la loi Hoguet de sociétaires personnes morales, titulaires de la 
carte professionnelle Loi Hoguet seront réputés démissionnaires 
d’office. Ces démissions d’office seront, le cas échéant, consta-
tées par le Conseil d’Administration.

C. Présentation des candidatures

Les candidatures au poste d’administrateur sont déposées, sur 
appel à candidature au siège de la Société et doivent répon-
dre aux conditions de forme mentionnées dans ledit appel à 
candidature, telles que fixées par le Comité des Nominations, en 
conformité avec la réglementation et les présentes dispositions 
statutaires, et au moins 60 jours avant la date de l’élection.

D. Administrateur non-professionnel de l’immobilier

Le Conseil d’Administration peut comporter des administrateurs 
non soumis à la loi Hoguet. Le nombre de ces administrateurs 
non professionnels est limité à 2.

A R T I C L E  2 1  - D U R E E  D E S  F O N C T I O N S  - 
L I M I T E  D ' A G E

La durée maximum des fonctions des administrateurs nommée 
par l’assemblée générale ordinaire des sociétaires est de cinq (5) 
années, expirant à l'issue de la réunion de l'assemblée générale 
ordinaire des sociétaires au cours de laquelle il aura été statué 
sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au 
cours de laquelle expire le mandat. 

Tout administrateur sortant est rééligible.

Les administrateurs personnes physiques et les représentants 
permanents des administrateurs personnes morales ne doivent 
pas être âgés de plus de 70 ans révolus au jour de leur nomi-
nation. S’ils viennent à atteindre cet âge de 70 ans en cours de 
mandat, ils poursuivent leurs mandats pendant la durée restant 
à courir dudit mandat. 

A R T I C L E  2 2  -  V A C A N C E S  -  C O O P T A T I O N S  - 
R A T I F I C A T I O N S

En cas de vacance par décès ou démission n'ayant pas pour effet 
de ramener l'effectif du Conseil d’Administration en dessous du 
minimum légal ci-dessus prévu, le Conseil d’Administration peut, 
entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à 
titre provisoire.

Ces cooptations sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire et à l’approbation de 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution. A défaut de 
ratification, les délibérations prises et les actes accomplis restent 
cependant valables.

L’administrateur coopté en remplacement d’un autre ne demeure 
en fonction que pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Dans le cas où il resterait moins de trois administrateurs en 
fonction, l'assemblée générale ordinaire devra être convoquée 
immédiatement par le ou les administrateurs demeurés en 
fonction, à l'effet de compléter l'effectif du Conseil d’Administration.
.

A R T I C L E  2 3  -  B U R E A U  D U  C O N S E I L 
D ’ A D M I N I S T R A T I O N  –  C O M P O S I T I O N 

A. Modalités de désignation, renouvellement et fin 
du mandat du Président du Conseil d’administration
• Nomination et fin de mandat du Président

Le Conseil d’Administration nomme parmi ses membres un 
Président, qui doit toujours être une personne physique titulaire 
de la carte professionnelle Loi Hoguet ou ayant qualité de 
représentant légal satisfaisant aux conditions prévues au 1 à 4 de 
l’article 3 de la loi Hoguet d’un sociétaire personne morale, titulaire 
de la carte professionnelle Loi Hoguet. La durée du mandat du 
Président est une durée de trois (3) années, sans pouvoir toutefois 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Si le candidat Président détient un mandat de représentant 
permanent d’un administrateur personne morale de la société, 
sa nomination par le Conseil d’Administration en tant que 
Président ne pourra intervenir qu’après sa démission du mandat 
de l’administrateur personne morale dont il était le représentant 
permanent et sa cooptation en tant qu’administrateur personne 
physique 

A défaut de ratification de la cooptation de l’administrateur 
personne physique désigné comme Président, par l’assemblée 
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générale, son mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée 
Générale.

Les fonctions du Président du Conseil d’administration cessent 
à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle tenue dans 
l’année au cours de laquelle son mandat expire. 

Le Président est rééligible. 

Le Conseil d’Administration peut le révoquer à tout moment, 
sans devoir motiver sa décision et sans que le Président puisse 
prétendre à des dommages-intérêts quelconques.

Le Président ne peut être âgé de plus de soixante-dix ans révolus 
au jour de sa nomination ; lorsqu'il atteint cette limite d'âge en 
cours de mandat, il achève celui-ci.

• Pouvoirs du Président du Conseil d’Administration

Le Président du Conseil d’Administration organise et dirige les 
travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. 
Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et 
s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure 
de remplir leur mission.

Les fonctions de directeur général de la société sont confiées à 
une personne physique, non sociétaire, selon les distinctions et 
les modalités précisées à l’article 26.

B. Modalités de désignation, renouvellement et fin 
du mandat des autres membres du bureau

Le Conseil d’Administration désigne un premier et un second 
vice-président et le cas échéant un secrétaire général parmi ses 
membres. Ils sont nommés pour une durée qui ne peut excéder celle 
de leur mandat d'administrateur ou du mandat d'administrateur 
de la personne morale qu'ils représentent. Ils sont rééligibles.

Les vice-présidents président les séances du Conseil 
d’Administration ou les assemblées, en l'absence du Président. 
En cas d'absence du Président et des vice-présidents, le 
Conseil d’Administration désigne pour chaque séance, celui 
des membres présents qui remplira les fonctions de Président.

Le Président, les vice-présidents et le secrétaire général 
sont révocables à tout moment par une décision du 
Conseil d’Administration prise dans les conditions 
de quorum et de majorité prévues sous l'article 24.

Le Secrétaire Général a la charge d’organiser l’établissement, 
la conservation et la communication des procès-verbaux des 
réunions et des registres du Conseil, ainsi que de rassembler 
et conserver les documents remis aux administrateurs 
et membres des Comités, ainsi que de centraliser et 
organiser les demandes d’information des administrateurs. 

Le Secrétaire Général peut certifier les procès-verbaux établis sous 
son autorité et délivre le cas échéant les extraits certifiés conformes

A R T I C L E  2 4  -  D E L I B E R A T I O N  D U  C O N S E I L  - 
P R O C E S - V E R B A U X

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de 
la société l'exige. Il est convoqué par le Président.

Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des 
membres du Conseil d’Administration peuvent, en indiquant l'or-
dre du jour de la séance, demander au Président de convoquer 
le Conseil d’Administration, s'il ne s'est pas réuni depuis plus de 
deux mois.

Le directeur général peut également demander au Président de 
convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour déter-
miné.

Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en 
vertu des deux alinéas précédents.

Hors ce cas, l'ordre du jour est arrêté par le Président et peut 
n'être fixé qu'au moment de la réunion. Les réunions doivent se 
tenir en principe au siège social. Elles peuvent toutefois se tenir 
en tout autre lieu indiqué dans la convocation.

Si un règlement intérieur établi par le Conseil d’Administration le 
prévoit, les réunions du Conseil d’Administration peuvent égale-
ment avoir lieu par des moyens de téléconférence ou de visio-
conférence devant satisfaire à des caractéristiques techniques 
garantissant une participation effective à la réunion du Conseil 
d’Administration dont les délibérations sont retransmises de 
façon continue.

La convocation doit être effectuée par tous moyens de commu-
nication écrite (lettre simple ou recommandée, télécopie, courrier 
électronique) et en cas d’urgence par téléphone.

La présence effective, y compris par des moyens de téléconfé-
rence ou de visioconférence, de la moitié au moins des membres 
du Conseil d’Administration est nécessaire pour la validité des 
délibérations.

Le règlement intérieur établi par le Conseil d’Administration peut 
prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du 
Conseil d’Administration par des moyens de visioconférence ou 
d’autres moyens de télécommunication permettant l’identifica-
tion des participants et garantissant leur participation effective, 
conformément à la règlementation en vigueur.

La participation par visioconférence ou autres moyens de télé-
communication n’est cependant pas admise pour les décisions 
suivantes :

-nomination, révocation et rémunération du Président,

-  nomination et rémunération du directeur général ou des direc-
teurs généraux délégués,

- révocation du directeur général et des directeurs généraux 
délégués,

- établissement des comptes annuels et du rapport de gestion,

- le cas échéant, établissement des comptes consolidés et du 
rapport sur la gestion du groupe.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés, chaque administrateur présent ou 
représenté disposant d'une voix et chaque administrateur 
présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En cas de 
partage, la voix du Président de séance est prépondérante.

Le vote à bulletin secret s’impose s’il est demandé, même par un 
seul administrateur.

Les délibérations du Conseil d’Administration sont constatées par 
des procès-verbaux établis et signés sur un registre spécial ou 
sur des feuilles mobiles dans des conditions fixées par les dispo-
sitions en vigueur. Les copies ou extraits des procès-verbaux des 
délibérations du Conseil d’Administration sont valablement certi-
fiées par le Président ou le secrétaire.

Il est tenu un registre de présence qui est émargé par les admi-
nistrateurs participant à la réunion du Conseil d’Administration. 
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Ce registre précise les administrateurs réputés présents par 
visioconférence.

A R T I C L E  2 5  -  P O U V O I R S  D U  C O N S E I L 
D ’ A D M I N I S T R A T I O N 

A-Pouvoirs Généraux

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité 
de la société et veille à leur mise en œuvre, conformément à son 
intérêt social, en considérant les enjeux sociaux et environne-
mentaux de son activité.

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assem-
blées de sociétaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de 
toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 
par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée par les 
actes du Conseil d’Administration, même si ces derniers ne relè-
vent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve, dans ce 
dernier cas, que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet, ou 
ne pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances étant exclu, 
conformément à la loi que la seule publication des présents 
statuts suffise à constituer une telle preuve.

Les cautions, avals ou garanties données par la société en faveur 
de tiers doivent être autorisés par le Conseil d’Administration 
conformément aux dispositions de l’article L.225-35, alinéa 4 du 
Code de commerce.

Le Conseil d’Administration procède aux contrôles et vérifications 
qu’il juge opportuns. Chaque administrateur reçoit toutes infor-
mations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut 
se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles.

Le Conseil d’Administration peut donner à tout mandataire de 
son choix toute délégation de pouvoir dans la limite des pouvoirs 
qu’il tient de la loi et des présents statuts.

Le Conseil d’Administration établit et modifie, le cas échéant, le 
règlement intérieur du Conseil d’Administration régissant son 
fonctionnement et notamment certaines modalités de ses déli-
bérations.

Le Conseil d’Administration autorise préalablement la Direction 
Générale à effectuer toutes les mutations (cessions ou acquisi-
tions) immobilières, y compris toute prise de garantie ou sûreté 
sur les biens dont dispose la société, ainsi que toute opération 
d’acquisition, de cession, de fusion de société ou de prise de 
participations.

Le Conseil d’Administration élabore et adopte l’ensemble des 
politiques internes auxquelles est soumise la société et conduites 
par la Direction Générale.

Le Conseil d’Administration convoque les Assemblées Générales 
ordinaires, extraordinaires ou spéciales et en fixe l’ordre du jour, 
tel qu’il est dit en article 33 ci-dessus.

Le Conseil d’Administration arrête les comptes sociaux, et le cas 
échéant les comptes consolidés, arrête le rapport de gestion et 
plus généralement les rapports établis à l’attention des assem-
blées générales, propose l’affectation du résultat de l’exercice. Il 
soumet à l’assemblée générale les propositions de modification 
des statuts, de prorogation ou le cas échéant de dissolution anti-
cipée de la société.

Le Conseil d’Administration arrête le budget de chaque exercice 
en liaison avec la Direction Générale et en contrôle le suivi.

Le Conseil d’Administration institue le cas échéant les comités 
que la loi ou la règlementation requiert, ainsi que tout comité de 
son choix. Les missions du comité spécialisé chargé du contrôle 
interne visé par l’article L.823-19 du Code de commerce sont 
exercées par le Comité des Risques institué par le Conseil d’Ad-
ministration.

Le Conseil d’Administration peut requérir de la Direction Générale 
ou directement auprès de tout salarié de la société ou de ses 
filiales toutes informations et tout document relatif à la société, 
ses filiales ou leurs activités.

B. Pouvoirs en matière de Gouvernance et de 
Surveillance

Le Conseil d’Administration exerce la surveillance de la Direction 
Générale.

Tant que la société contrôle une société soumise au contrôle 
de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, le Conseil 
d’Administration exerce la surveillance des fonctions-clés, visées 
à l’article L.354-1 du Code des Assurances, de la société placée 
sous l’autorité de la Direction Générale et s’assure que la fonction 
Audit Interne n’est pas cumulée avec une des autres fonctions-
clés. Le Conseil d’Administration entend directement et sur son 
initiative au moins une fois par an les responsables des fonctions-
clés de la société visés à l’article L.354-1 du Code des Assurances.

A R T I C L E  2 6  -  D I R E C T I O N  G E N E R A L E  - 
D I R E C T E U R S  G E N E R A U X  D E L E G U E S

Tant que la société contrôle une société soumise à la 
règlementation applicable aux sociétés d’assurances et à la 
supervision de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 
le Conseil d’Administration maintiendra le principe de direction 
effective par deux personnes satisfaisant aux conditions de 
l’article L.322-2 du Code des Assurances. Les stipulations ci-après 
sont établies conformément aux articles L.322-3-2 et R.322-168 
du Code des Assurances et à l’option prise conformément à 
l’article L.225-51-1 du Code du Commerce.

La Direction Générale de la société est assumée par au moins 
deux personnes qui sont, d’une part, une personne physique 
nommée par le Conseil d’Administration et portant le titre 
de directeur général, et d’autre part, au moins un directeur 
général délégué, personne physique nommée par le Conseil 
d’Administration, désignés conformément aux présents statuts, 
et qui exercent conjointement ou séparément les pouvoirs qui 
leurs sont conférés. La répartition interne de ces pouvoirs est 
fixée par le Conseil d’Administration.

A. Le Directeur Général

La nomination et le renouvellement des mandats du Directeur 
Général et du(s) Directeur(s) Général(aux) Délégué(s) sont 
soumis aux conditions de l’article L.354-1 du Code des 
Assurances et au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution.

Le Conseil d’Administration désigne le Directeur Général, 
personne physique mandataire social, lors d'une délibération 
spéciale, pour une durée de (3) ans renouvelables sans 
limitation. Ses fonctions prendront fin à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire annuelle tenue dans l’année au cours de 
laquelle son mandat expire. Lesdites fonctions sont indéfiniment 
renouvelables, sauf l’application des stipulations ci-après.

Le Directeur Général ne peut être âgé de plus de soixante-dix ans 
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; lorsqu’il atteint cette limite d’âge, il est réputé démissionnaire 
d’office et il est procédé à la désignation d’un nouveau directeur 
général.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil 
d’Administration. Si la révocation est décidée sans juste motif, 
elle peut donner lieu à des dommages-intérêts.

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toutes circonstances au nom de la société. Il exerce 
ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve 
de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 
d'actionnaires et au Conseil d’Administration.

Le Directeur Général représente la société dans ses rapports 
avec les tiers. La société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins 
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet 
ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, 
étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer cette preuve.

Le Directeur Général désigne et exerce son autorité sur chaque 
personne responsable d’une des fonctions-clés visées par 
l’article L.354-1 du Code des Assurances. Il fixe les procédures 
selon lesquelles les personnes responsables de ces fonctions-
clés peuvent être entendues par le Conseil d’Administration, 
lorsque surviennent des évènements de nature à justifier ces 
procédures.

A titre purement interne, le Directeur Général ou le Directeur 
Général Délégué ne pourra cependant prendre les décisions 
suivantes qu’après y avoir été préalablement autorisé par le 
Conseil d’Administration statuant aux conditions prévues sous 
l’article 23 des statuts :
- Achat, vente, échange, apport d’immeubles, de fonds 
de commerce ou de portefeuilles d’assurance,
- Cautions avals et garanties donnés par la Société au 
profit de tiers, en dehors des conditions et limites fixées par le 
Conseil d’Administration.

Les stipulations des statuts ou les décisions du Conseil 
d’Administration limitant les pouvoirs du Directeur Général sont 
inopposables aux tiers.

B. Le(s) Directeur(s) Général(aux) Délégué(s)

Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d’Administration 
nomme une ou plusieurs personnes physiques chargées 
d'assister le Directeur Général, avec le titre de directeur général 
délégué, pour un mandat d’une durée de trois (3) années.

La limite d’âge et durée des fonctions fixées pour les fonctions 
du Directeur Général s’appliquent aussi aux Directeurs Généraux 
Délégués.

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout 
moment par le Conseil d’Administration, sur proposition du 
Directeur Général. Si la révocation est décidée sans justes 
motifs, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts.

Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer 
ses fonctions, les Directeurs Généraux délégués conservent, 
sauf décision contraire du Conseil d’Administration, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau 
Directeur Général.
Les Directeurs Généraux Délégués disposent, à l'égard des tiers, 
des mêmes pouvoirs que le Directeur Général et engagent la 
société dans les mêmes conditions que le Directeur Général. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’Administration 
détermine l'étendue et la durée des pouvoirs conférés, dans 
l’ordre interne de la société, aux Directeurs Généraux Délégués 
et fixe également les règles et conditions dans lesquelles le 
Directeur Général exerce sa prééminence sur le Directeur 
Général Délégué.

C. Dispositions Communes

Le Directeur Général ou un Directeur Général Délégué ne 
peuvent occuper un autre emploi ni effectuer un travail rétribué 
en-dehors de la Société sans en avoir au préalable informé le 
Conseil d’Administration et obtenu son accord. Cette disposition 
ne s'applique pas à la production d’œuvres scientifiques, 
littéraires ou artistiques.

Sauf autorisation du Conseil d’Administration, le Directeur 
Général ou un Directeur Général Délégué ne peuvent exercer 
des fonctions d’Administration, de gestion ou de direction, dans 
une autre société commerciale régie par le Code de commerce.

Le Directeur Général, le Directeur Général Délégué, comme 
les administrateurs, les membres du Comité des Risques et 
plus généralement toute personne qui, à un titre quelconque, 
participe à la direction ou à la surveillance de la Société ou est 
employée par celle-ci à titre permanent ou temporaire, est tenu 
au respect du secret professionnel, dans les conditions et sous 
les peines prévues à l'article 226-13 du Code Pénal.

Le Directeur Général et le(s) Directeur Général(aux) Délégué(s) 
sont obligatoirement choisi en fonction des critères fixés par 
la règlementation en vigueur. Ils ne peuvent être choisis parmi 
les sociétaires et ne peuvent cumuler leur mandat avec un 
mandat d'administrateur ou de représentant permanent d’un 
administrateur personne morale.

A R T I C L E  2 7  -  S I G N A T U R E  S O C I A L E

Les actes concernant la société, ainsi que les retraits de fonds 
et valeurs, les mandats sur tous banquiers, débiteurs et déposi-
taires, et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou acquits 
d'effets de commerce sont signés, soit par l'une des personnes 
investies de la Direction Générale, soit encore par tous fondés 
de pouvoirs habilités à cet effet. Les actes décidés par le Conseil 
d’Administration peuvent être également signés par un manda-
taire spécial du Conseil d’Administration.

A R T I C L E  2 8  -  R E M U N E R A T I O N 
D E S  F O N C T I O N S  -  F R A I S  – S E C R E T 
P R O F E S S I O N N E L

Les fonctions d’administrateurs sont gratuites.

Les administrateurs peuvent toutefois percevoir une 
indemnité forfaitaire compensatrice du temps consacré à 
l’administration de la Société. Le montant de cette indemnité 
est fixé par l’Assemblée Générale et des indemnités réparties 
par le Conseil d’Administration.

Les administrateurs peuvent également obtenir sur 
présentation de justificatifs le remboursement des frais 
engagés par eux en vue d’assurer leurs fonctions dans des 
conditions normales.

Les administrateurs sont tenus au respect du secret 
professionnel, tant en ce qui concerne les délibérations 
auxquelles ils participent ou ont pu participer, qu’en ce qui 
concerne les faits ou informations dont ils peuvent avoir 
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connaissance pendant la durée de leur mandat.

Ils interdisent formellement d’en tirer profit tant pour leur 
compte que pour celui de leur entreprise.

A R T I C L E  2 9  -  P R E V E N T I O N  D E S 
C O N F L I T S  D ’ I N T E R E T S  –  C O N V E N T I O N S 
R E G L E M E N T E E S

Toute convention intervenant directement ou par personne 
interposée entre la société et son Directeur Général, l'un des 
Directeurs Généraux Délégués, l'un de ses administrateurs, 
l'un des sociétaires disposant d'une fraction des droits de vote 
supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la 
société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de 
Commerce, doit être soumise à la procédure d'autorisation, de 
vérification et d'approbation prévue par la loi.

Il en est de même des conventions auxquelles l’une des 
personnes visées à l'alinéa précédent est indirectement 
intéressée.

Sont également soumises à la même procédure les 
conventions intervenant entre la société et une entreprise, si 
le Directeur Général, l’un des Directeurs Généraux Délégués ou 
l’un des administrateurs de la société est propriétaire, associé 
indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du 
Conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de 
cette entreprise. Ces conventions doivent être autorisées et 
approuvées dans les conditions de l’article L.225-40 du Code 
de commerce

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux 
conventions conclues entre la société coopérative et ses 
membres lorsqu'elles ont pour objet la mise en œuvre des 
statuts et aux conventions portant sur des opérations courantes 
et conclues à des conditions normales. Elles sont toutefois 
transmises au Commissaire aux Comptes

Cependant, ces conventions sont communiquées par 
l'intéressé au Président du Conseil d’Administration. La liste et 
l'objet desdites conventions sont communiqués par le Président 
aux membres du Conseil d’Administration et aux commissaires 
aux comptes, au plus tard le jour du Conseil d’Administration 
arrêtant les comptes de l’exercice écoulé.

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs 
autres que les personnes morales de contracter, sous quelque 
forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se 
faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou 
autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle 
leurs engagements envers les tiers. La même interdiction 
s'applique au Directeur Général, aux Directeurs Généraux 
Délégués et aux représentants permanents des personnes 
morales administrateurs. Elle s'applique également aux 
conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au 
présent paragraphe ainsi qu'à toute personne interposée.

A R T I C L E  3 0  -  C O M M I S S A I R E S  A U X  C O M P T E S

Le contrôle est exercé par un ou plusieurs commissaires aux 
comptes qui sont désignés et exercent leurs fonctions dans les 
conditions prévues par la loi. Les commissaires ont droit, pour 
chaque exercice, à des honoraires déterminés conformément à 
la réglementation en vigueur. En dehors des missions spéciales 
que leur confère la loi, les commissaires aux comptes procèdent 
à la certification des comptes annuels telle qu'elle est prévue 
par la loi. Ils s'assurent aussi que l'égalité a été respectée entre 
les sociétaires.

Les commissaires aux comptes sont convoqués par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception et en 
même temps que les intéressés, à la réunion du Conseil 
d’Administration qui arrête les comptes de l'exercice écoulé, 
ainsi qu'à toutes assemblées des sociétaires. Ils peuvent en 
outre être convoqués de la même manière à toute autre réunion 
du Conseil d’Administration.

A R T I C L E  3 1  -  E X P E R T I S E  J U D I C I A I R E

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du 
capital peuvent, soit individuellement, soit en se groupant, 
notamment en association dans les conditions prévues par 
la loi, demander en justice la désignation d'un ou plusieurs 
experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs 
opérations de gestion.

A R T I C L E  3 2  -  A S S E M B L E E S  D E S 
S O C I E T A I R E S  -  N A T U R E  D E S  A S S E M B L E E S

L’Assemblée Générale se compose de tous les sociétaires inscrits 
sur les registres de la Société, un mois au moins avant la date de 
la réunion.

Les assemblées de sociétaires sont qualifiées d'ordinaires, d'ex-
traordinaires ou d'assemblées spéciales. 

Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à délibérer 
sur toutes modifications des statuts. 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires de parts socia-
les d'une catégorie déterminée pour statuer sur une modification 
des droits des parts sociales de cette catégorie. Toutes les autres 
assemblées sont des assemblées ordinaires.

A R T I C L E  3 3  -  O R G A N E  D E  C O N V O C A T I O N  - 
L I E U  D E  R E U N I O N  D E S  A S S E M B L E E S

Les assemblées d'actionnaires sont convoquées par le Conseil 
d’Administration. A défaut, elles peuvent l'être par les personnes 
désignées par la loi.

Les assemblées de sociétaires sont réunies au siège social ou en 
tout autre lieu indiqué dans la convocation.

A R T I C L E  3 4  -  F O R M E S  E T  D E L A I S  D E 
C O N V O C A T I O N

Les assemblées sont convoquées par un avis inséré dans un 
journal habilité à recevoir les annonces légales dans le dépar-
tement du siège social. Cette insertion peut être remplacée par 
une convocation faite aux frais de la société par lettre simple ou 
recommandée adressée à chaque sociétaire.

Cette convocation peut également être transmise par un moyen 
électronique de télécommunication. Dans cette hypothèse, la 
société doit recueillir au préalable par écrit l’accord des action-
naires intéressés qui indiquent leur adresse électronique.

Ces derniers peuvent à tout moment demander expressément 
à la société par lettre recommandée avec accusé de réception 
que le moyen de télécommunication électronique soit remplacé 
à l’avenir par un envoi postal.

Les titulaires de parts sociales depuis un mois au moins à la date 
de l'insertion de l'avis de convocation, si ce mode est utilisé, sont 
convoqués par lettre ordinaire ; ils peuvent demander de recevoir 
cette convocation par lettre recommandée, s'ils adressent à la 
société le montant des frais de recommandation.
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Cette convocation peut également être transmise par un moyen 
électronique de télécommunication mise en œuvre dans les 
conditions des deuxièmes et troisièmes alinéas ci-dessus.

Les mêmes droits appartiennent à tous les co-propriétaires de 
parts sociales indivises inscrits à ce titre dans le délai prévu à 
l'alinéa précédent. En cas de démembrement de la propriété de 
la part sociale, ils appartiennent au titulaire du droit de vote.

Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer régulièrement, faute du 
quorum requis, la deuxième assemblée est convoquée dans les 
mêmes formes que la première et l'avis de convocation rappelle 
la date de celle-ci. Il en est de même pour la convocation d'une 
assemblée prorogée conformément à la loi.

Le délai entre la date, soit de l'insertion contenant l'avis de convo-
cation, soit de l'envoi des lettres, soit de la transmission de la 
convocation par télécommunication électronique et la date de 
l'assemblée est au moins de quinze jours sur première convoca-
tion et de dix (10) jours sur convocation suivante.

A R T I C L E  3 5  -  O R D R E  D U  J O U R  D E S 
A S S E M B L E E S

L'ordre du jour de l'assemblée est arrêté par l'auteur de la convo-
cation ou par l'ordonnance judiciaire désignant le mandataire 
chargé de la convoquer. Un ou plusieurs sociétaires représen-
tant la quotité du capital fixée par les dispositions légales et 
réglementaires ont la faculté de requérir l'inscription de projets 
de résolutions à l'ordre du jour de l'assemblée. Celle-ci ne peut 
délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, 
lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut 
en toutes circonstances révoquer un ou plusieurs membres du 
Conseil d’Administration et procéder à leur remplacement.

A R T I C L E  3 6  -  A D M I S S I O N  A U X  A S S E M B L E E S

Tout sociétaire a le droit de participer aux assemblées généra-
les ou de s'y faire représenter, quel que soit le nombre de ses 
parts sociales, dès lors que ses titres sont libérés des versements 
exigibles et inscrits à son nom depuis cinq jours au moins avant 
la date de la réunion. Le Conseil d’Administration peut réduire ce 
délai par voie de mesure générale bénéficiant à tous les socié-
taires.

En cas de démembrement de la propriété de la part sociale, seul 
le titulaire du droit de vote peut prendre part au vote ou se faire 
représenter à l'assemblée : une voix consultative est néanmoins 
conférée à l’usufruitier en assemblée générale extraordinaire et 
au nu-propriétaire au titre de l’assemblée générale extraordinai-
re. Les propriétaires de parts sociales indivises sont représentés 
comme il est dit à l'article 14.

Tout sociétaire propriétaire de parts sociales d'une catégorie 
déterminée peut participer aux assemblées spéciales des socié-
taires de cette catégorie, dans les conditions visées ci-dessus.

Dans les conditions prévues par la loi, des représentants du 
comité d’entreprise peuvent assister sans voix délibérative aux 
assemblées générales. Toutefois, ils doivent, à leur demande, être 
entendus lors de toutes délibérations requérant l’unanimité des 
sociétaires.

A R T I C L E  3 7  -  R E P R E S E N T A T I O N  D E S 
S O C I E T A I R E S  -  V O T E  P A R  P R O C U R A T I O N

Tout sociétaire peut se faire représenter par un autre sociétaire. 
Le mandat est donné pour une seule assemblée ; il peut l'être 

pour deux assemblées, l'une ordinaire, l'autre extraordinaire, si 
elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze jours. 
Il vaut pour les assemblées successives convoquées avec le 
même ordre du jour.

Tout sociétaire peut voter par correspondance au moyen d'un 
formulaire conforme aux prescriptions réglementaires et dont il 
n'est tenu compte que s'il est reçu par la société trois jours au 
moins avant la réunion de l'assemblée. Ce formulaire peut, le 
cas échéant, figurer sur le même document que la formule de 
procuration.

La société est tenue de joindre à toute formule de procuration 
et de vote qu'elle adresse aux sociétaires les renseignements 
prévus par les dispositions réglementaires.

Si le Conseil d’Administration décide que les sociétaires ont la 
faculté de voter par des moyens électroniques de télécom-
munication, à compter de la convocation de l’assemblée, tout 
sociétaire peut demander par écrit à la société de lui adresser, 
le cas échéant par voie électronique, dans les conditions définies 
à l’article R.225-88 du Code de commerce, un formulaire de vote 
à distance.

Cette demande doit être déposée ou reçue au siège social au 
plus tard six jours avant la date de la réunion.

Les formulaires de procuration peuvent également, si le Conseil 
d’administration en décide ainsi, être adressés aux sociétaires 
par voie électronique.

A R T I C L E  3 8  -  T E N U E  D E  L ' A S S E M B L E E  - 
B U R E A U

L'assemblée est présidée par le Président du Conseil d’Adminis-
tration ou en son absence, par le 1er vice-président, ou s’il est 
absent, par le second vice-président. 

A défaut elle élit elle-même son Président. 

En cas de convocation par les commissaires aux comptes, par 
un mandataire de justice ou par les liquidateurs, l'assemblée 
est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l'ont convoquée. 
Les deux membres de l'assemblée présents et acceptants qui 
disposent du plus grand nombre de voix remplissent les fonctions 
de scrutateurs. Le bureau ainsi constitué par le Président et les 
scrutateurs désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en 
dehors de l’Assemblée.

A chaque assemblée, est tenue une feuille de présence dont les 
mentions sont déterminées par la réglementation en vigueur. Elle 
est émargée par les sociétaires présents entrant en séance et 
les mandataires, et mentionne les votes exprimés par correspon-
dance ou à distance dans les conditions légales ; elle est certifiée 
exacte par les membres du bureau. Elle est déposée au siège 
social et doit être communiquée à tout sociétaire le requérant.

Le bureau assure le fonctionnement et la police de l'assemblée, 
mais ses décisions peuvent, à la demande de tout membre de 
l'assemblée, être soumises au vote souverain de l'assemblée 
elle-même.

Les assemblées générales peuvent également se tenir exclu-
sivement par visioconférence ou par des moyens de télécom-
munication permettant l'identification des actionnaires, dans les 
conditions prévues par la loi.
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A R T I C L E  3 9  -  V O T E

Le droit de vote attaché aux parts sociales de capital ou de 
jouissance est proportionné à la quotité du capital qu'elles 
représentent et chaque part sociale donne droit à une voix au 
moins.

Les votes s'expriment, soit à main levée, soit par appel nominal. Il 
ne peut être procédé à un scrutin secret, dont l'assemblée fixera 
alors les modalités, qu'à la demande de membres représentant, 
par eux-mêmes ou comme mandataires, la majorité requise 
pour le vote de la résolution en cause.

Les sociétaires, si le Conseil d’administration en décide ainsi, 
peuvent voter aux assemblées par visioconférence ou par des 
moyens électroniques de télécommunication, la société devant 
alors aménager un site exclusivement consacré à cette fin.

En cas de vote à l’assemblée par voie électronique, les sociétai-
res exerçant leurs droits de vote en séance par voie électroni-
que ne pourront accéder au site consacré à cet effet qu’après 
s’être identifiés au moyen d’un code fourni préalablement à la 
séance.

La société ne peut valablement voter avec des parts sociales 
achetées par elle. Sont en outre privées du droit de vote, notam-
ment : les parts sociales non libérées des versements exigibles, 
les parts sociales des souscripteurs éventuels dans les assem-
blées appelées à statuer sur la suppression du droit préféren-
tiel de souscription et les parts sociales de l'intéressé dans la 
procédure prévue à l'article 28.

A R T I C L E  4 0  -  E F F E T S  D E S  D E L I B E R A T I O N S

L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'uni-
versalité des sociétaires. Ses délibérations prises conformément 
à la loi, aux règlements en vigueur et aux statuts obligent tous 
les sociétaires, même les absents, dissidents ou incapables. 
Toutefois, dans le cas où des décisions de l'assemblée généra-
le portent atteinte aux droits d'une catégorie de parts sociales, 
ces décisions ne deviennent définitives qu'après leur ratification 
par une assemblée spéciale des sociétaires dont les droits sont 
modifiés.

A R T I C L E  4 1  -  P R O C E S - V E R B A U X

Les délibérations des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux établis dans les conditions prévues par les 
dispositions réglementaires en vigueur.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement 
certifiés par les représentants légaux, par l'administrateur 
provisoirement délégué dans les fonctions de Président. Ils 
peuvent être également certifiés par le secrétaire de l'assemblée. 
En cas de liquidation de la société, ils sont valablement certifiés 
par un seul liquidateur.

A R T I C L E  4 2  -  O B J E T  E T  T E N U E  D E S 
A S S E M B L E E S  G E N E R A L E S  O R D I N A I R E S

L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions 
excédant les pouvoirs du Conseil d’administration et qui ne 
relèvent pas de la compétence de l'assemblée générale 
extraordinaire.
Elle est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de 
la clôture de l'exercice, pour statuer sur toutes les questions 
relatives aux comptes de l'exercice ; ce délai peut être prolongé 
à la demande du Conseil d’administration par ordonnance du 
président du tribunal de commerce statuant sur requête.

A R T I C L E  4 3  -  -  Q U O R U M  E T  M A J O R I T E  D E S 
A S S E M B L E E S  G E N E R A L E S  O R D I N A I R E S

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur 
première convocation, que si les sociétaires présents, votant 
par correspondance, ou représentés, possèdent au moins le 
cinquième des droits de vote dont disposent les sociétaires. Sur 
deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. Elle statue 
à la majorité des voix dont disposent les sociétaires présents, 
votant par correspondance ou représentés.

Sont considérés comme présents, les sociétaires participant à 
l’assemblée générale ordinaire par visioconférence ou par des 
moyens de télécommunication permettant l’identification des 
sociétaires dans le respect de la réglementation en vigueur.

A R T I C L E  4 4  -  O B J E T  E T  T E N U E  D E S 
A S S E M B L E E S  G E N E R A L E S  E X T R A O R D I N A I R E S

L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à 
modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sous réserve 
des éventuelles délégations consenties à cet effet, en application 
de la loi et des présents statuts. Elle a donc notamment, seule, 
compétence pour modifier ou étendre l'objet social à d'autres 
activités ou pays. Elle est seule compétente pour décider 
l’émission, le rachat et la conversion des parts sociales de 
préférence éventuellement émises, au vu d’un rapport spécial du 
commissaire aux comptes.

Toutefois, les augmentations de capital par incorporation 
de réserves, bénéfices et primes d’émission sont décidées 
aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales ordinaires; la transformation de la société en 
société en nom collectif et en société par actions simplifiée, 
l’augmentation de capital par majoration du nominal des titres 
de capital autrement que par incorporation de réserves, primes 
d'émission ou bénéfices, ou le changement de nationalité 
de la société sont décidées à l’unanimité des sociétaires.
Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des 
sociétaires, sauf à l'occasion d'un regroupement de parts sociales 
régulièrement effectué ou pour la négociation de "rompus" en cas 
d'opération telles que les augmentations ou réductions de capital.

Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée 
extraordinaire pour toutes modifications des statuts, les 
modifications aux clauses relatives au montant du capital social et 
au nombre des parts sociales qui le représentent, dans la mesure 
où ces modifications correspondent matériellement au résultat 
d'une augmentation, d'une réduction ou d'un amortissement du 
capital, peuvent être apportées par le Conseil d’administration.

A R T I C L E  4 5  -  Q U O R U M  E T  M A J O R I T E  D E S 
A S S E M B L E E S  G E N E R A L E S  E X T R A O R D I N A I R E S

Sous réserve des dérogations prévues pour certaines 
augmentations du capital et pour les transformations, 
l'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement 
que si les sociétaires présents, votant par correspondance ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le 
quart des droits de vote dont disposent les sociétaires et, sur 
deuxième convocation, le cinquième des droits de vote dont 
disposent les sociétaires.

A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être 
prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 
laquelle elle avait été convoquée. Sous ces mêmes réserves, elle 
statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
sociétaires présents, votant par correspondance ou représentés.
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Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport 
en nature ou l'octroi d'un avantage particulier, les quorums et 
majorités ne sont calculés qu'après déduction des parts sociales 
de l'apporteur ou du bénéficiaire qui n'ont voix délibérative, ni 
pour eux-mêmes, ni comme mandataires.

Sont considérés comme présents, les sociétaires participant à 
l’assemblée générale ordinaire par visioconférence ou par des 
moyens de télécommunication permettant l’identification des 
sociétaires dans le respect de la réglementation en vigueur.

A R T I C L E  4 6  -  A S S E M B L E E S  S P E C I A L E S

Les assemblées spéciales des sociétaires titulaires de parts 
d’une catégorie de parts déterminée ne délibèrent valablement 
que si les sociétaires présents, votant par correspondance ou 
représentés possèdent au moins sur première convocation 
le tiers des droits de vote dont disposent les sociétaires 
titulaires des parts de la catégorie concernée et sur deuxième 
convocation le cinquième des droits de vote dont disposent 
les sociétaires titulaires des parts de la catégorie concernée.
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être 
prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 
laquelle elle avait été convoquée. Ces assemblées statuent à la 
majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents, votant par correspondance, ou représentés.

Sont considérés comme présents, les sociétaires participant à 
l’assemblée générale ordinaire par visioconférence ou par des 
moyens de télécommunication permettant l’identification des 
sociétaires dans le respect de la réglementation en vigueur.

A R T I C L E  4 7  -  D R O I T  D E  C O M M U N I C A T I O N 
D E S  A C T I O N N A I R E S  -  Q U E S T I O N S  E C R I T E S
Les sociétaires ont un droit de communication, temporaire ou 
permanent selon son objet, dans les conditions fixées par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur qui leur assurent 
l'information nécessaire à la connaissance de la situation de la 
société et à l'exercice de l'ensemble de leurs droits.

A compter du jour où il peut exercer son droit de communication 
préalable à toute assemblée générale, chaque sociétaire a la 
faculté de poser, par écrit, des questions auxquelles le Conseil 
d’administration sera tenu de répondre au cours de la réunion.

A R T I C L E  4 8  -  E X E R C I C E S  S O C I A U X 

L’exercice social commence le premier janvier et finit le 31 
décembre de chaque année.

A R T I C L E  4 9  -  C O M P T E S  S O C I A U X

Le Conseil d’administration établit les comptes sociaux 
conformément aux lois et usages du commerce.

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration établit 
les comptes annuels prévus par la loi, au vu de l'inventaire qu'il a 
dressé des divers éléments de l'actif et du passif existant à cette 
date. Il établit également un rapport de gestion dont le contenu 
est défini par la loi.

Ces documents comptables et ce rapport sont mis à la 
disposition des commissaires aux comptes dans des conditions 
déterminées par les dispositions réglementaires, et présentés à 
l'assemblée annuelle par le Conseil d’administration.

Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon 

les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évaluation que les 
années précédentes. Si des modifications interviennent, elles 
sont signalées, décrites et justifiées dans les conditions prévues 
par la loi.

Si la société remplit les conditions fixées par la loi, des comptes 
consolidés et un rapport de gestion du groupe sont également 
établis à la diligence du Conseil d’administration.

L’assemblée générale ordinaire délibère et statue sur toutes les 
conditions relatives aux comptes annuels et le cas échéant, aux 
comptes consolidés, dans les conditions prévues par la loi.

A R T I C L E  5 0  -  A F F E C T A T I O N  D E S 
R E S U L T A T S

Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges 
de l'exercice fait apparaître par différence, après déduction des 
amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 

Sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour doter le fonds de 
réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la 
réserve légale atteint le dixième du capital social.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, 
diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter 
en réserve en application de la loi ou des statuts et augmenté du 
report bénéficiaire.

Les dotations au fonds de réserve légale cesseront toutefois 
lorsque ce fonds sera devenu égal à la moitié du capital souscrit. 

Elles redeviendront obligatoires si le fonds de réserve légale 
descend au- dessous de ce chiffre.

A R T I C L E  5 1  -  P A I E M E N T  D E S  I N T É R E T S  E T 
R I S T O U R N E S

Le paiement des intérêts prévu aux statuts est exigible à partir 
du trentième jour qui suit l'Assemblée Générale ayant approuvé 
les comptes de l’exercice clos et ayant décidé l'affectation des 
excédents d'exploitation. Ce paiement s'effectue aux lieux et 
selon les modalités fixées par le Conseil d’Administration.

L'intérêt des parts du sociétaire dont la souscription a 
été effectuée au cours de l'exercice social est calculé 
proportionnellement au nombre de mois entiers écoulés entre 
la date de souscription et celle de la clôture dudit exercice.

A R T I C L E  5 2  -  T R A N S F O R M A T I O N  – 
P R O R O G A T I O N

La société peut se transformer en société d'une autre forme dans 
les conditions et suivant les formalités prévues par les dispositions 
en vigueur pour la forme nouvelle adoptée.

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le Conseil 
d’administration doit provoquer une réunion de l'assemblée 
générale extraordinaire des sociétaires, à l'effet de décider si la 
société doit être prorogée.

A R T I C L E  5 3  -  P E R T E  D E S  C A P I T A U X 
P R O P R E S  –  D I S S O L U T I O N

Si les pertes constatées dans les documents comptables ont pour 
effet de ramener les capitaux propres comptables à un montant 
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inférieur à la moitié du capital, le Conseil d’administration est tenu 
de suivre, dans les délais impartis, la procédure légale s'appliquant 
à cette situation et, en premier lieu, de convoquer l'assemblée 
générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la société. La décision de l'assemblée est publiée.

La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en l'absence de 
pertes, d'une décision de l'assemblée extraordinaire des sociétaires 
ou d’un retrait d’agrément.

A R T I C L E  5 4  -  L I Q U I D A T I O N

Dès l'instant de sa dissolution non motivée par un retrait 
d’agrément, lequel entraîne une liquidation spéciale régie par 
le code des assurances, l’assemblée générale ordinaire des 
sociétaires, sur proposition du Conseil d’administration, règle les 
modalités de la liquidation, observation faite que les articles L.237-
14 à L.237-20 du Code de commerce ne seront pas applicables.

La décision de dissolution met fin aux mandats des 
administrateurs, sauf à l'égard des tiers, par l'accomplissement 
des formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des 
commissaires aux comptes.

Les sociétaires réunis en assemblée générale ordinaire nomment 
un ou plusieurs liquidateurs dont ils déterminent les fonctions et 
fixent la rémunération. Le ou les liquidateurs sont révoqués et 
remplacés selon les formes prévues pour leur nomination. Leur 
mandat leur est, sauf stipulation contraire, donné pour toute la 
durée de la liquidation.

Le Conseil d’administration doit remettre ses comptes aux 
liquidateurs avec toutes pièces justificatives en vue de leur 
approbation par une assemblée générale ordinaire des 
actionnaires.

Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou les 
liquidateurs qui ont à cet effet les pouvoirs les plus étendus et qui, 
s'ils sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou séparément. 
Les liquidateurs ont, même séparément, qualité pour représenter 
la société à l’égard des tiers, notamment les administrations 
publiques ou privées, ainsi que pour agir en justice devant toutes 
les juridictions tant en demande qu’en défense.

Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent 
réunir les sociétaires chaque année en assemblée ordinaire dans 
les mêmes délais, formes et conditions que durant la vie sociale. 
Ils réunissent en outre les sociétaires en assemblées ordinaires 
ou extraordinaires chaque fois qu'ils le jugent utile ou nécessaire.

Les sociétaires peuvent prendre communication des documents 
sociaux, dans les mêmes conditions qu'antérieurement.

En fin de liquidation, les sociétaires réunis en assemblée générale 
ordinaire statuent sur le compte définitif de liquidation, le quitus 
de la gestion du ou des liquidateurs et la décharge de leur 
mandat.
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Ils constatent dans les mêmes conditions la clôture de la 
liquidation.

Si les liquidateurs et commissaires négligent de convoquer 
l'assemblée, le président du tribunal de commerce, statuant par 
ordonnance de référé, peut, à la demande de tout sociétaire, 
désigner un mandataire pour procéder à cette convocation. 
Si l'assemblée de clôture ne peut délibérer ou si elle refuse 
d'approuver les comptes de liquidation, il est statué par décision 
du tribunal de commerce, à la demande du liquidateur ou de 
tout intéressé.

L’actif net, après remboursement du nominal des parts sociales, 
est réparti conformément aux prescriptions légales et plus 
particulièrement de la loi du 10 septembre 1947 telle qu’amendée
En fin de liquidation, les sociétaires réunis en assemblée générale 
ordinaire statuent sur le compte définitif de la liquidation, le quitus 
de la gestion des liquidateurs, et la décharge de leur mandat. Ils 
constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation.

A R T I C L E  5 5  -  F U S I O N  -  S C I S S I O N  - 
A P P O R T  P A R T I E L  D ' A C T I F

actif net, après remboursement du nominal des parts sociales, 
est réparti conformément aux prescriptions légales et plus 
particulièrement de la loi du 10 septembre 1947 telle qu’amendée
En fin de liquidation, les sociétaires réunis en assemblée générale 
ordinaire statuent sur le compte définitif de la liquidation, le quitus 
de la gestion des liquidateurs, et la décharge de leur mandat. Ils 
constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation.

L'assemblée générale extraordinaire des sociétaires peut 
accepter la transmission de patrimoine effectuée à la société par 
une ou plusieurs autres sociétés à titre de fusion ou de scission.

Elle peut pareillement, transmettre son patrimoine par voie de 
fusion ou de scission ; cette possibilité lui est ouverte même au 
cours de sa liquidation, à condition que la répartition de ses actifs 
entre les sociétaires n'ait pas fait l'objet d'un début d'exécution

De même, la société peut apporter une partie 
de son actif à une autre société ou bénéficier de 
l'apport d'une partie de l'actif d'une autre société.

A R T I C L E  5 6  –  C O N T E S T A T I O N S 

En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes 
contestations, soit entre les sociétaires, les administrateurs et 
la société, soit entre les sociétaires eux-mêmes, au sujet des 
affaires sociales ou relativement à l'interprétation ou à l'exécution 
des clauses statutaires, sont jugées conformément à la loi et 
soumises aux juridictions dépendantes du ressort du siège social..
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